
l-DÉmoxs

1) Une entreprise est un ensemble de moyens humains (le personnel), matériels  (les

installations)  et financiers  organisés dans le but de produire  des biens ou des ser-

vices  destinés  à la vente  afin  de réaliser  des bénéfices.

2) Les produits vendus par rine entreprise peuvent se distinguer selon leur nature

Un bien est un produit  matériel,  un objet techniqrie qyii répond à rin  besoin
et dont  l'acheteur  devient  propriétaire  lors  del'achat.

Un service est un produit  immatériel,  un travail réalisé par rine  entreprise
ou un  orgarusme  appelé  prestataire  de service.

3) Ces produits (biens ou services) constituent  rine offre,  qrii  doit  répondre  à la de-
mande.  La  confrontation  de l'offre  et de la demande  constitue  le marché.

2 -  Txîotocrb  DES  ENTREPRISES

Pour mieux apprécier leurs perfon'nances, les entreprises peuvent être comparées  entre

elles.  On  peut  donc  les classer  selon  quatre  critères  :

*  Production  (biens  ou  services),

*  czctivité  de l'entreprise,

* format  juridique,
*  la  ttîille.

1)  Activité

a) la nature  de l'activité

i+ Les entreprises  commerciales  achètent des marchandises porir les revendre  en
l'état.

i+ Les entreprises  industrielles  vendent des biens qu'elles ont fabriqriés  en trans-
formant  des matières  premières  en produit  finis.

* Les prestataires  de services dont l'activité  principale  est la vente  de service.

b) le secterir  d'activité

* Le secteur primaire  regroupe les activités liées à la transformation  du milieu

naturel : agricgdture, pêche, explûitations  forestières  et exploitations  miriières  ;

* Le secteur secondaire regroripe les activités industrielles liées à la trcmsforma-
tion  des matières  premières  issues  du  secteur  primaire  ;

* Le secteur tertiaire  se compose essentiellement de toutes les ctctivités  qui  ne

font  pas partie  des deux autres ;
@ Non officiel  : secteur quaterriaire  (service de services:  industries du logicie[).



2) Taille

Catégorie Nombre  de salariés

Micro  entreprises 1à9

Petites  et Moyennes  Entreprises 10 à 249

Entreprises  de Taille  Intermédiaire 250 à 4999

Grandes  entreprises  qrii  ne sont  pas classées  dans les catégories  précédentes

Attention dcms le classement par catégorie la notion de chijfre d'affaire  est prise en

compte...

3) Forme iuridique  :

Phisierirs  critères  pern'ïettent  de la déten'niner  :

* Le  mode  de financement  et le montant  du  capital  ;

* l'activité  professionnelle  ;

@ Seul  ou à plusieurs.

Il farit  distinguer  deux  secteurs  :

ii  public  : l'état  est majoritaire  dans  l'entreprise.

ii  privé  :

Société

Société Anonvme Société en Nom Commun d'Exercice  Libéral  À
Responsabilité  Limitée

on Stat t ',a, ,,5

J5ç'B1d'H (IB  Act"ions'Sç:mppalÎifiée
Variante  : S.A.S.U.

Société  Civile

ProfessÎonnelle  Entreprise  Entreprise  Individuelle  à

Individuelle  Responsabilité  Limitée

N'oublions  pas  les coopératives



3 -  RÔtt  DE  L'ENTREPRISE

Sa fonction  est double

*  Principalement  écono-

mique  : produire  des

biens  et des serv-ices  et

verser  des salaires  ;

*  Et sociale  : satisfaire  le

personnel  en matière  de

conditions  de  travail  et

satisfaire  le consomma-

teur  en lui  proposant  des

produits  variés  et répon-

dant  à ses besoins.

lnstitutions  financières

Travail

§alaires

Etat et collectivités

territoria!es

Autres  entreprises
I fCOfâSûmmat8Wg»  i

DépenseS

7. Impôts:  2. Lois, décrets, services...; 3. Achats  ; 4. Ventes ; 5. Prêts,'
6. Rembotïrsements  ovec irité:rêts,' 7. It-npôts ; 8. Allocütions,  jois,
dëcrets, serïiices... ; 9. Prêts ; 70. Remboursements  avec iütérêts.

4-  L'oïc-xxïs-x"rïox  D'UNE  ENTREPRISE

L'entreprise  est un système organisé  en plusieurs  soris-systèmes  coordonnés  par

rine direction  générale. L'organigramme  permet  de représenter  la structure  del'orga-

nisation  dline  entreprise.  On y retrorive  les niveaux  hiérarchiques  et la répartition  des
services.

Un orgcmigrcmmïe  se lit  dans  tout  les sens.

Par  exemple

Cet  organigramme  se lit.

de hcutt en bas: M Dttpont  est le chefde Mme Dubois et de M Martin;
de bas en haut:  Mme Dubois  et M  Martin  sont sous la responsabilité  de M Du-
pont;

horizûrita]ement:  Mme Dubois  et M  Martin  sont  au même niveau  hiérarchique

A partir  d'une  certaine  taille,  les entreprises  sont  organisées  en services  :

* direction  des achats  (Approvisionnements  et gestion  des stocks)  ;

* direction  des ventes (Ventes, en France,  ventes à15internationa1,  facturation)  ;
ë direction  de la production  (Etudes,  fabrication)  ;

* direction  administrative  (Comptabilité,  secrétariat,  trésorerie,  personnel).



5-  L'Évotu"'rïox  DE  t, 'ENTREPRISE

Des  entreprises  naissent  et meurent  chaque  jour.  Certaines  existent  depuis  des an-

nées,  d'aritres  évoluent,  changent  de statut,  se délocalisent...  Quelle  que soit  sa catégo-

rie,  l'entreprise  est amenée  à évoluer  pour  s'adapter  aux  changements  de la société,  si-

non  elle  risqrie  de disparaître.

Cette  évolution  peut  se traduire  par  pfusieurs  stades

1. La  création  de l'entreprise

2. La  croissance  ou le développement  (interne  OLl externe)

3. L'adaptation  au milieu  concurrentiel

4. Le déclin

5. La  disparition
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6 - L'ENTREPRISE  -ïcnïcoth  OU Exptorr.xïïox  AGRICOLE

Entreprise  familiale  par  tradition,  l'exploitation  agricole  s'inspire  déson'nais  de

plus  en plus  de ses consœurs  commerciales  et indristrielles.  Par  sa grande  souplesse,  la

formule  sociétaire  permet  d'apporter  des solutions  aux rmiltiples  problèmes  suscep-

tibles  de se poser  :

* regroupement  de moyens  matériels,  finan-

ciers  et humains.
Statut  juridique  "

E.A.R.L.

(Exploitation  Agricole  à Responsabilité  limitée)

G.A.E.C.

(Groupement  Agricole  d'EÏploitation  en Commun)

S.C.E.,k.

(Société  Civile  d'Exploitation  Agricole)

S.A.R.L.  de fami]le

(Société  à Responsabilité  Limitée

de famil1e)

pérennité  de l'entreprise  ;

*  installation  et transmission  progressive  de

l'exploitation  ;

*  distinction  entre  patrimoine  professionnel  et

personnel  ;

* différenciation  du capital  foncier  et du capi-

tal  d'exploitation.

7 -  LES CoopÉî=yïms

La coopérative  est un modèle  d'entreprise  démocratique.  Société  de personne,

elle  se différencie  des entreprises  dites  « classiques  » par  sa gouvernance  fondée  sur  le

principe  « une personne,  rine  voix  » et la double  qualité  de ses membres  qui  sont  à la

fois  associés  et clients,  producteurs,  salariés.

Ex  : SCOP,  SCIC,  CAE


